
Le docteur Roaeeel. de Menln. a oone> 
ta«é dea platée contueee au pied droit avec 
fracture d u gros orteil blessé. 

Cet accident lui vaudra un mole d'Inca
pacité de travail. 

I N M ATI II DB BIENFAI8A.NCB 
Lee sportifs hallulnoie auront le plal.-ir 

de voir évoluer, mardi 35 décembre, sur 
le (round du Parc dee Sports une forma
tion du Raclng-Club de Roubalz qui com
prend d'excellente Joueurs ayant tous 
déjà pratiqué en équipe première. Noua 
pouvons citer entre autre. Barret, ex 
Joueur de l'O- Lillois : Longuemarre. an
cien demi-centre de l'O. Dunkerque : 
Cotttn. Lejeune. etc.. e t c . . Cette équipe 
a battu 1 A.S.S.B. Oianles par 2 à 1 ; 
1TJ.S. Roubalx par 4 * 0 ; le 8.C. Anicbe 
par 4 à 3 ; l'O. Dunkerque par 4 a 3. 

Le bel des A. C Belge*. — Lundi soir, 
bal de Réveillon de Noël, organisé par la 
section des Anciens Combattants Belges 
iF.N.C ). a 18 h. 30. dans la salle du 
< Foyer de la Paix >. 

Orchestre de premier ordre. Entrée : 
un francs. 

Médaillé» du Travail. — Aujourd'hui di
manche S 11 h., salle du Foyer de la Paix, 
assemblée générale annuelle à laquelle 
sont Invitée d'assister tous les soclétairee. 
Tombola. 

Le bal des Anciens Combattants Belges. 
— Lundi 34 décember. à 18 h. 30. les An
ciens Combattants Belges d'Halluin et 
environs, organisent au c Foyer de la 
Paix >. rue Emile-Zola, leur grand bal 
annuel. Nombreuses seront les personnes 

aul voudront participer A cette belle fête 
e famille. Le bal sera doté de nombreux 

Iota Un buffet froid sera a la disposition 
de» clients. Prix du ticket : 1 fr. Deux 

ticket donnent droit a l'entrée. 
Le trésorier se tiendra au local, rue de 

la gara, dimanche 33 décembre, dé 11 h. 
à midi, pour recevoir les carnets de bal. 

Société d'Horticulture et «le» Jardins 
Ouvriers de France. — M. Félix Wltdouck. 
21 rue de Lille, délégué de la société, 
t ient a la disposition des Jardiniers leurs 
cartes et gralnea pour l'année 1935 et 
prend commande d engrais complet. 

ancien* dee Ara**** d'eeeusauen. — Les 
membres -le la »•> non sont prie* d'assister 
an* funérailles de M. ll'-nri Itaquct. vété
ran • )» .J7«-Ti. trésorier île la «'irirte ile-
I r<rr- d'Arme*, vicë-orésident il honneur île 
1\ section îles A.A.O. <|ul seront lion lundi 
, i décembre à m h. en 1 église Saint-Hilaire. 
Insigne de rigueur. 

récréetiv*. — Aujourd'hui llman-
al ledes fêtes du Patro. Mont d'Hslluin. 

un» séance récréative est organisée. Pro
gramme de choix. Rideau A 17 h. 

une réunie»! du Véle-Club Hallulnei*. -
Cette société a tenu une reunion générale 1 
II h 3« sous la présidence de M GaMnej 
Petit Filaient présent» MM Henri Lava. 
Dejardia. tecrétaire : A. Spléte. trésorier ; 
Marcel ran.lron. Jules Deaavre. A. Locgne 
commissaire ; Michel Dujardln, manager 
sportif 

L» secrétaire donna lecture du prozramme 
du rluii pinr M * Les coureurs doivent rete
nir '.es dates suivantes : 

l e 90 Janvier, épreuve réservée au club. — 
L* 31 mars, championnat nu t.C.H. — Le i« 
luis crrnlt d'Halluin ouvert aux 3e et 4e 
catégories internotionales iTO km.) 

Les tkénce» l'.W» ont et éensuite signées par 
les membre- tl-apré* : Henri l.oncke : André 
Lencb* . M linjardin : A. Desjoaaseï: : H 
lava : M. Wntgaert : H Oortrterls ; G. Semo 
ryas I. Sartrys : A. Deprost ; X. saiiiin ; 
j vanthomme : C. Vaneste et A Hen.lnsb. 

f n e tombola fut tirée au bcnértce de* 
Jpiines coureurs du club. 

— vijntird'nnt dimanche rassemblement au 
; ira) a » h- ta pour sortie à Lille icross-
cyelo-pédestre'. 

Festbsl l . — Voici le calendrier dee ren
contre» du 23 Décembre, à l'O. S. H. : 

Juniors A, A 9 h., rue de Lille, contre 
Excelslor : délégué H. Wanquet. Juniors 
B à 10 h., boulevard Industriel. Tour
coing, c. U. S. T. : r.-v. au siège. A 8 h. 15 ; 
délégué J. Vervaecke. 

— Minimes A 10 h., rue du Comman-
.dant Bossut. A Roubalx. c. Excelslor : r.-v. 
au siège. A 8 h. 15. Eq. II. A 10 h., terrain 
n ie de Lille, c. S. Roubalx ; délégué E. 
Voet. 

— L'eprés-midl se disputera le Derby 
local. En lever de rideau : Eq. 1 B c S. O. 
Hallulnoia B. A 12 h. 30. terrain m e de 
Lille Eq. 1 A c. S. O. Halluinols. A 14 h. 
Délégué Ch. Cracco. Ouverture des gui
chets A 12 h. 30. 

Etat Civil. — Décès : Bernadet te De-
!angie , 14 mois . 140, rue de Lille. 

SOULIER élégant lacet, 
Boi-calt, garniture A Q 

SOULIER lacet. Verni 
ou Box-calf. garnit . 
Lazard, talon cubain 

ESCARPIN. Verni 
4 E ; nlture Lézard gris, 
« K l i talon 35 Serpent, tal. cubain 

A L A P R O V I D E N C E 49, Rue de Tourcoing, R0UBÀIX T " V 

Avis aux muti lés . — Les mut i lés de 
guerre ayant au m o i n s 25 % d'Invalidité, 
et dont la carte d o n n a n t droit à réduc
t ion de tarif sur les c h e m i n s d e fer, 
arrive à expiration, s on t informés qu'ils 
doivent e n demander le renouvel lement 

_ , i la mairie . Ire guichet , sur presenta-
de» de certificats donnan. drc.t au port j U o n d e l a c & n e p e n m é e , d u livret d e 

Au cours* de • - - * - - " •' » — ~ - ' - - œ n s i o n et d'une photo récente de 3 x 4. 

BOUSBECQUE 
Amicale des < «.ii bat tant*. — Aujour

d'hui dimanche 23. A 18 h. 30. s u café d u 
< Porte-Drape-ju ». assemblée générale. 

Avant la réunion une ^etmanence fonc
tionnera pour rétaoli*deiaent <1PÔ deman-

dop il y aura dis 
tributlon dea Jouets et friandise* dé Noël 

MOUVAUX 

pension et d'une photo récente 
Recensement — U est rappelé aux 

proprieures de chevaux. Juments, mules . 
mulets , p igeons voyageurs, qu'ils doi
vent e n faire la déclarat ion à la mairie 
avant le 1er Janvier. Faute de faire le 
nécessaire e n temps utile, i ls s'expose
raient à des poursuites ou pénal i tés pré
vues par les lois et règ lements e n vi-

UN MARCHANO Db POISSONS 
RENVERSÉ PAR UNE MOTO 

Vers 7 h., M. Gabriel Délaye. 42 ans 
marchand de poissons, domicil ie au gra
vier de Mouvaux. suivait la route natio- j gueur 
nale n o n loin de cet endroit, se dirigeant | 

% S % i S une charrette à bras et ! O N D U L A T I O N P E R M A N E N T E 
allait être dépassé par un motocycl is te « EUGÈNE » avec les véritables sachets . 
qui le suivait à allure modérée, lors- i Beauté et Brillant des cheveux-bouclet-
qu'une automobile arriva e n sens inver- , tes. En réclame i 100 fr. — Permanente 
se, phares a l lumes. Le conducteur de la « HENRY » i SO fr. — N œ permanentes 
moto M. Derodder. teinturier, habitant I sont offertes avec l é misas en plis gra-
à Comines iBelg ique) , fut ébloui et per- i tuites et une garant ie do 11 mot». 
dit le contrôle de sa machine . Il v int se j I U C T I T T I T r t r D ï AlITtT U E W D V 
ieter contre la charrette , renversa bruta- i I N 3 1 1 1 U 1 U t OtVAU 1 fc « n E . H K I » jeter contre 
l ement M. Dé laye et tomba lui-même, ne 
se fa isant heureusement que quelques 
écorchures. M. Délaye fut plus sérieuse
m e n t atte int . Il souffre de contus ions 
aux re ins e t à la jambe droite, mai s il a 
quand m ê m e pu regagner son habitat ion 
où U reçut les soins de M. le docteur De-
fossez, de Tourcoing. 

Les premières constatat ions o n t é té 
faites par M. Michaud. garde-champêtre 
de Bondues . p u i i le dossier a été remis 
a la gendarmerie de Tourcoing, qui éta- i 
blira les responsabil ités. 

L'Arbre de Noél dos Enfants dos Cho-1 
meurs . — Le Comité d'Entr'Aide aux | 
Chômeurs, que préside avec tant de tact j 
et de dévouement M. Paul Durieux. j 
adjoint au maire, prés ident de la com-

17 Petite-Rue, MOUSCRON. TéL 4.22 
4038 
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en cuivre, fer et cuivre 
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RONCQ 

La fournée du dimanche 
Jeunesse Roncquolse : entraînement li

bre A 9 h. s u Gymnase municipal. 
Caisse d Epargne : bureau fermé. 
c o m i t é dea chômeurs : Jeu de dès chez 

M. Louis Petit, rue de Bousbecque « Au 
Tilleul ». 

Colombophilie : exposition chez Mme 
veuve Clseys. rue de la République. 

Anciens Combattante (U.N.C.) : A 14 h. 
Café de la Tète d'Or, banquet. 

LA N O Ë L DANS LES ECOLES 
C O M M U N A L E S 

Ce fut fete samedi soir pour les enfant* 
• les Ecoles cnnununales de Kuncq-t'enire et 
ils Blanc-Foor. Chaque éleva recel sa effet 
une coquille et ilt-s oranires. 

i <• tisrtson de .N<"l étan offert resi«-iive-
inent : la coquille par l'Admlnlstratk» mu
nicipale ; le- oranges et rrlaïUsss suivant 
une louable coutume, par les Amicales d'An-
< iens élèves des f i nias communales et du 
Centre et du Blanc-tour. 

LA NOËL A LA « FANFARE DU 
BLANC-FOU* a 

Comme les années précédentes la com
mission de la fanfare organise le jour de 
Noél une soirée familiale. 

Tous les music iens ainsi que leurs da
m e s et leurs enfants sont Invités A cette 
lète . 

Réunion s u local Café de l'Etoile, à 
18 h. précises. 

MIIKCE RÉCRÉATIVE DE NOEL 
C'est mardi soir 25 décembre, qu'une 

séance de gala aura l ieu A 17 h. en la 
salle dea fêtes rue du Docteur Oalissot. 
au profit de la caisse de secours de la 
.société de gymnastique • La Jeanne 
d'Arc »• 

Le Cercle Dramatique * Pour 1 Hon
neur » interprétera l'instructive comédie 
< Bon Français malgré lui ». 

Les pupille» et adulte* compléteront le 
programme. 

La clique exécutera marches e t fantai
sies et une troupe enfantine de fil lettes 
se surpassera dans « Le Mariage de la 
Poupée ». 

On peut retenir s e s places chez Mme 
Véroone, rue des Arts. 

L* sal «es Aceerdeenistes. — C'est an Joui» 
d'hui dimanche q u i lieu le bal de famille 
organise par la soci.-te. .les • Accordéonistes 
KoncqiKils ». Ouverture A 17 h. salle ilu Cale 
du Centre. Place de Koncq. Entrée 1 fr 

a O au elanc-Pour. — La Commission 
prie les adhérents de la Mutuelle-Retraite, 
qui ne seraient pas encore en possession du 
Certificat donnant droit au port île la Mé
daille Interralllèe, de se présenter su local. 
café Capelle. munis îles feuilles eSfftlS ont 
reçue» de la Fédération 1 ne permanence 
fonctionnera ce dimanche de 11 h. Ti A U h. 

La commission Invite également tous les 
memhres et leur famtlie a la réunion eéné-
ral» du 2r. décemtire, llloM) A il h. I M dis-
trliiution de coquilles sera laite aux enfant» 
Agés d* moins d s 13 sus. 

• ta t eivll. — Naissances : Pierre Derocq. 
rue de» Chats-Huant, 2. — Roger Delmotte. 
rue de la Cloche. 23. 

Publications : Thomas Thleffry. cultivateur 
a Bondues et Albertlne tosyn, plqnrlère. 

Football. — Dlm. 23 D e c . A 14 h., Psrc 
Municipal, grsnd match de Championnat 
entre l'A. C. Frellnghlen et l'B. 8. Ronc
quolse. VollA une rencontre qui semble 
facile pour l'Etoile, puisque Frellnghlen 
f s l t figure de lanterne rouge, mais sur 
terrain gros des surprises sont toujours 
possible*. Aussi les Stellia'es mettront-i ls 
tout en oeuvre pour obtenir les trois 
points précieux et continuer l s strie de 
leurs victoires. Eq. 1 B c. C. Amical d u 
Flocoa. A 10 U. 

LE MORTEL ACCIDENT 
DU BUISSON 

UN CHAUFFEUR DE T A X I , PRESUME 
RESPONSABLE DE LA MORT DE 
LA V I C T I M E DE CET ACCIDENT, 
A ÉTÉ ARRÊTE PAR LE PARQUkT 
DE L ILLE. 
Le mercredi 12 décembre, vers 16 h. 45. 

. Mme Brunin. 73 ans , pensionnaire aux 
miss ion de contrôle d u chômage , es t j hospices de Marcq-en-Barœul, é ta i t ren-
heureux de faire savoir a la populat ion I, e r s e e p a r u n e a u t o s u r i e grand boule-
mouvalloise que le m o n t a n t de la quête i v a r d a l a u r m t e d e s territoires de Lille 
faite d imanche dernier a l 'occasion de I e t d e Marcq-en-barceul. Elle mourut 
la « Journée de l'Arbre de Noël des En- j p r e s q u e s u r j e c o u p . L'auteur de l'acci-
fants des Chômeurs » a rapporte la co- d e n t n e s e préoccupa pas de sa victime, 
quette somme de 2 863 fr.. soit une | n n a d 0 U C î t , par l'élan de sa voiture. Il 
moyenne d'un^ peu plus de 0 fr. 30 j^ar | l a c c e l é r a a u contraire, e t s'enfuit A 

vive allure. 
Le Parquet de Lille travailla, d a n s les 

jours qui suivirent, à la recherche du 
coupable. M. Grosjean. juge d'instruc
tion, se livra à une enquête minut ieuse . 
Cette enquête aboutissait , hier, à l'ar
restat ion d'un chauffeur de taxi, Jules 
Lahaine. 61 ans . domicil ié 41. rue Jean-
Jacques-Rousseau. Lahaine serait l'au
teur du navrant accident d u Buisson. 
Les résultats de son interrogatoire ont 
révélé des contradict ions et des men
songes qui justif ieraient formel lement 
de l ' inculpation d u chauffeur de taxi. 

Lahaine a déclaré, au juge d'instruc
tion, que le mercredi 12 décembre, il 
n'avait chargé aucun client. Or, la jus
tice a obtenu la certitude que, ce soir-là, 
le chauffeur de taxi s'était présenté 
vers 17 h. 30 devant un garagiste de 
Lille. Il paraissait affolé. Il demanda 
que l'on réparât immédia tement son 
auto. La voiture portait les marques 
d'un heurt violent : aile gauche et aile 
droite froissées. Aux quest ions qu'on lui 
posait sur l'origine de ce t te détériora
t ion de la carrosserie de son taxi . La
haine répondit que ces d é g â t s é ta ient 
la conséquence d'une collision, rue du 
Molinel. Il aurait heurté une auto, et ce 
serait Jeté sur un chariot. On n'a pas eu 
connai s sance d'un tel acc ident à ce t te 
date. 

Les d é g â t s que subirent le 12 décem
bre le taxi de Jules Lahaine correspon
dent avec u n e exact i tude troublante à 
ceux que dut supporter l'auto qui ren
versa M m e Brunin. On sait que cet te 
malheureuse f e m m e fut heurtée par 
l'aile droite d'une voiture, e t que cet te 
voiture accrochait dans le m ê m e t e m p s 
une auto q u e l l e doublait. Les déclara
t ions d u garagiste sont formelles : les 
deux a i les d u taxi de Jules Lahaine 
é ta ient tordues. Elles révélaient la réa
lité récente d'un choc violent. 

Ju les Lahaine . malgré s e s protesta
tions, a é té placé sous mandat d'arrêt. 
Le commissaire B ige t et l ' inspecteur 
Koussemaecker l 'avaient arrêté à son 
domicile, sur commiss ion rogatoire de 
M. Grosjean, le Juge-instructeur. 

tète d'habitant, chiffre é loquent se pas
sant de tout commentaire . Cette somme 
a été transmise , suivant 1er: instruct ions 
à la préfecture ces jours derniers. 

Par ailleurs, à la suite d'entretien avec 
les boulangers et confiseurs, ceux-ci . 
dans un geste généreux, o n t fait d o n a u 
Comité de coquilles et confiseries suffi
santes pour faire une distribution agréa
ble aux enfant s des infortunés de l'heure 
actuelle. 

Aussi, le Comité se fai t u n devoir d e 
s ignaler publ iquement cet te façon de 
faire et remercie bien s incèrement les 
généreux donateurs «boulangers, confi
seurs, part icul ièrement i . -

Alors, lundi à 17 h., a la mairie, sal le 
des fêtes, aura lieu par les so ins du Co
mité, la fête de Noël aux enfant s des 
chômeurs D e s coquil les e t fr iandises se
ront distribuées. 

La présence de tous les membres du 
Comité d'Entr'Aide serait d'un grand 

I appoint pour le succès de cet te organisa-
I t ion phi lanthropique, t émoignant et 

prouvant ainsi aux chômeurs qu'ils sont 
soutenus moralement et pécuniairement 
d a n s les diff icultés de l a v ie actuel le . 

La Journée du Timbre Antitubercu
leux. — Aujourd nui . le Comité d u T i m 
bre Antituberculeux organise la Journée 
du Timbre Antituberculeux. D e s quêtes 
seront faites sur la voie publique et à la 
sortie des égl ises . Ce serait faire injure 
à la phi lanthropie coutumière de la po
pulat ion mouval loise que d'insister sur 
le but humani ta ire de l'œuvre et il e s t à 
espérer que la collecte sera fructueuse, 
o—13o3Jj'Jo5JclLqy;oa-iG'èr 

Combattant» Républicain». — Mardi M dé
cembre, réunion i^nerale au sie;re A 15 h. 
Les jeunes irens sont pries d'v a^ister pour 
Inscription au trroufe des .Teùnes Paeltl-tes. 

A 16 h. 30 fête de Noël pour les enfants ; 
distribution de gAteaux, déjeuners et vête
ments chauds à chacun. Inscription au siège 
Jusqu'au M Inclus. 

BONDUES 
Etablissements publics. — A l'occasion 

d es fêtes d e Noél et d u Nouvel An. les 
é tabl i ssements publics pourront rester 
ouverts durant les nu i t s des 24 au 25 dé
cembre et d u 31 au 1er janvier. 

Pour les nu i t s des 25 a u 26 décembre, 
et 1er au 2 janvier, l'heure de fermeture 
est f ixée â minuit . 

Etat Civil. — Naissance . — Re ine Bil-
liet. rue César Loridan. 

Décès . — Adèle Piat . 63 ans , épouse 
Castel, s. p., rue César-Loridan. 

COIFFURE - COURS PRIVÉS 
Professeur : Mme HENRY 

17 Pet i te Rue. M O U S C R O N — TéL 4.22 
Cours ds Coiffure, Mise en plis. On

dulation, Manucure, Massage, Soins de 
beauté. Ouvert tous les jours Leçons 
particulières de 8 h d u mat in â 10 h. 
du soir. Prix modérés. 4038 

LINSELLES 
Pour le Timbre Antituberculeux'. — 

C'est aujourd'hui qu'a lieu la réunion de 
gala organisée par le Football-Club Lln-
sellols avec le concours de la Musique 
municipale et la société les Sauveteurs, 
au profit du Timbre Antituberculeux. 

La réunion qui débutera A 13 h. verra 
en lever de rideau les équipes 1B et II du 
F . C Llnsellols. se disputer un match 
d'entraînement. 

Le match opposant les équipes 1B de 
l'Union Sportive Cominotse et 1A du P.C. 
Llnsellols commencera A 13 h. 45 : 11 
sera arbitré par M. Leclercq, arbitre fédé
ral et le coup d'envoi sera donné par M. 
R. Descamps, maire, président du comité 
de l'Œuvre du Timbre Antituberculeux: 

A la mi- temps , une superbe attraction 
verra motos et vélomoteurs se disputer 
en une course sur prairie. 

Des cartes seront mises en vente A l'en
trée du terrain. 

Ajoutons que durant la matinée et la 
réunion de gentil les demoiselles assure
ront la vente de fleurs au profit de la 
même œuvre. 

Timbre sntituberouleux. — Les moto
cyclistes qui doivent prendre part A la 
course sur prairie, qui aura lieu au cours 
de la réunion de dimanche, au profit du 
timbre antituberculeux, sont priés de se 
réunir ce soir. A 19 h. 30. chez M. Gaston 
Saelens, cefetler, rue de Castelnau. 

Amical» laïqu* d* Linsell*». — La Commis
sion de l'Amicale Invite les amlrallstes et 
sympathisants A se rendre nombreux à la 
distribution de Noël et annonce qu'elle don
nera un concert an profit Ue ses œuvres le 13 
Janvier. Des cartes *ont en vente A l'école et 
aux commissaires. Prix 4 et 1 fr. Ml 

Ancl»n» Frtrn d'Arma* — La reunion men-
-uelle qui devait avoir lieu aujourd'hui est 
remise au dimanche 30 d.Vembre en raison 
de la fête de No*) de l'Amicale laïque. 

Chiffre d'affaires. — La perception du 
chiffre d'affaires aurs lieu lundi 7 Jan
vier, à la mairie, aux heures habituelles. 

L'heure de la retraite. — A l'occasion 
dès Fêtés de Noél et du Jour de l'An, les 
estaminets pourront rester ouverts toute 
la nuit du 24 au 25 déc»u'Dre et toute la 
nuit du 31 décembre au 1er Janvier. 

Etat Civil. — Naissances : Bernard 
Blondeau. rue de Kemmel, 22 ; Jeannette 
Hébert, rue de Lille. 33. 

Publication : Charles Marchand, à Fe -
ron et Madeleine Cornard, A Llnselles. 

MARCQ-EN-BARŒUL 
Au Syndicat horticole. — Les socié

taires osnt informés qu' ib peuvent reti
rer leurs paquets de graines dè s main
tenant , au siège, café Grcbert, p lace d e 
la M a i n e . 

PETITES NOUVELLES 
Dans una auto . — M. Henri Marc, 

31 ans , représentant , domic i l i é 13, rue 
Condorcet, à Looi . ava i t la issé son 
auto e n s t a t i o n n e m e n t d a n s la rue 
Jeanne d'Arc. Un voleur la v i s i ta dis
crètement et empor ta les out i l s et d e u x 
va l i ses qu'el le contena i t ; le tout d'une 
va leur de 2ô0 fr. L a Sûreté enquête . 

IMPORTANTE RÉUNION 
DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 

La Chambre de Commerce de Lille 
s est réunie vendredi, sous l a prés idence 
de M. Alfred Descamps . 

Elle s'est occupée de diverses quest ions 
intéressant les voies navigables , le ter
rain d'aviation de Ronch in , la consulta
tion des Chambres de Commerce e n 
matière de transports , les ins truments 
de pesage, les magas ins généraux, la 
taxe sur le chiffre d'affaires, l es certi
f icats d'origine, l 'exposition de Bruxel
les et les assurances mari t imes et flu
viales. 

Elle a décidé, sur la d e m a n d e expresse 
des intéressés , d'inviter les habi tués de 
la Bourse et n o t a m m e n t de la Bourse 
des texti les , de se présenter le mercredi 
au plus tard â 15 h. d a n s le hal l d u 
Palais de la Bourse, â partir du premier 
mercredi de 1935. af in que les affaires 
puissent s'y terminer à 17 heures. 

M. le prés ident a rendu compte d e la 
dernière réunion de l'Association de 
1 industrie et de l'agriculture françaises , 
où ont été traitées d importantes ques
t ions douanières , et M. Lombrtz a rap
pelé l'action efficace de la Chambre ar
bitrale de Lille, qui vient de tenir son 
assemblée statutaire. 

AU TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
A U D I E N C E D U 21 D E C E M B R E 

Il faut payer. — Louis Delecaut. 22 ans . 
garçon boulanger à Roubalx, 77. rue La-
bruyne, qui n'avait p a s payé la pens ion 
al imentaire qu'il devait servir a sa fem
me, a encouru 50 francs d'amende avec 
sursis. 

Respect a u maire. — Léon Heurte-
rr.atte. manoeuvre â Forert-sur-Marque, 
a outragé le maire de sa c o m m u n e le 
21 juillet 1934. 50 francs ri'&mende avec 
sursis. 

Vol. — Camille Martens, 41 ans . ter
rassier â Lille, a dérobé des plants de 
fleurs au préjudice de M. Duriej . Il a 
encouru quinze Jours de prison avec 
sursis. Il paiera 50 francs de dommages -
intérêts à M. Duriej , e t 1 franc à la So
ciété des Jardins Ouvriers. 

Du calme I — Léon Bécue. 23 ans . 
ouvrier boulanger â Lille, 7, rue du Cro
quet, a outrage l 'agent de police Pla
teau l e 20 m a i 1934. Il a encouru 50 fr. 
d'amende avec sursis . 

Escroc — Robert Blocquet. 27 ans , 
demeurant à Lille, 138, rue Oustave-
Delory, é ta i t poursuivi pour escroquerie. 

Depuis mars 1934. un antiquaire de la 
ville de Lille, qui exploite d a n s le cen
tre une galerie où se font de fréquentes 
exposit ions, recevait la v is i te de person
n e s qui lui /i.m«.»m«i«nt. gi u n e exposi

t ion d e portraits deva i t avoir l ieu pro
cha inement à sa galerie. Sur s a répon
se négat ive , ces personnes lui déclarè
rent que Blocquel se d isant courtier e n 
photos , s'était présenté à leur domicile, 
leur avait offert ses services pour des 
agrandissements de portraits, et. après 
leur avoir fait verser un acompte, leur 
disait que le d i t portrait serait expose 
a la galerie de l'antiquaire. 

Par défaut . Blocquel a é té condamné 
à deux moi s d'emprisonnement. 

Bien d s u t r u l . — Georges Laigle, 35 
ans . garçon de restaurant a Malo-les-
Bains , é ta i t Inculpé d'abus de confiance. 
O n lui reprochait d'avoir détourné u n e 
col lect ion de stylos e t une collection de 
crayons au préjudice <te M. Marcel Boi-
che. rue de Tournai , â Lille. 

Par défaut . Laigle a encouru quinze 
jours d'emprisonnement. 

Los moeurs. — Lévy Ludwig, 45 ans . 
domici l ié â Paris , 14. rue Charles-Beck, 
est un sujet étranger. 

On lui reprochait- le délit d'outrages 
aux bonnes m œ u r s c o m m i s d a n s le cou
rant de l 'année 1934. Il aurait adresse 
par poste à diverses personnes de la 
région, et sous enveloppe non fermée. 
un prospectus recommandant un ouvra
ge contraire aux bonnes m œ u r s e t de 
nature à éveiller des curiosités malsai
nes. 

Par défaut. Lévy a été condamne à 
six moi s d'emprisonnement et â 100 lr. 
de dommages- intérêts â la partie civile. 

Violents . — Julien Boscoen. 38 ans . 
m a n œ u v r e à Mareq-en-BarotuI, et Valen-
t ine Knoclcaert. 41 ans . infirmier- â 
Lille se sont réciproquement porte des 
coups le 5 août 1934. 50 fr. au premier ; 
25 fr. avec sursis à la seconde. 

Pour m ê m e délit. Marcell ine Le-
paulnier» sans profession, à Lille, et 
Elise Dureux. s a n s profession, U Lille, 
o n t é t é c o n d a m n é e s â 25 fr. d'amende 
avec sursis. 

Affaires diverses. — 50 fr. d'amende 
avec sursis et par défaut, à Louis Bil-
laut, 41 ans . gérant à Lille, 3, place 
Catinat . qui avait émis un chèque sans 
provision. Le p la ignant avait é té désin
téresse par M. Billaut. 

— 50 fr d'amende à Henri Delobelle. 
35 ans . marchand de volailles à Lille, 
pour infraction a la loi sur les pigeons 
voyageurs. 

— Quinze jours de prison â Eugène 
Moreau, sans profession u RotfMUx, 
234. rue des Longues-Haies , pour ivresse 
en récidive. 

— Six Jours de prison h I rma Nae-
vaert. 26 ans . ménagère à Wévelghem, et 
à Adriana Pattyn. 26 ans . même adresse, 
qui ont frauduleusement introduit du 
tabac étranger. Elles paieront solidai
rement 500 francs d'amende. 

Trois jours et 500 fr. d'amende à 
Maurice B onhomme. 21 ans . tapissier à 
Lille ; deux mois et 845 fr. 75 d'amende 
à Louis Loegel. 35 ans . monteur en fer 
à Roubalx, qui éta ient poursuivis pour 
même délit. 

AUDIENCE D U 22 DÉCEMBRE 
Escroquerie et abus de confiance. — 

Raoul Dahau . 37 ans, représentant de 
commerce, 4. place de Bé thune à Lille, 
avait é té condamne par dé faut le 1" fé
vrier 1932 à 13 mois d'emprisonnement 
pour avoir pris la fausse qualité de man
dataire d'un garagiste de Douai e t s'être 
fait remettre par M Leclercq. de R o n 
chin, une somme de 1.000 francs et une 
traite de 6.000 francs, e t pour avoir dé
tourné diverses sommes assez impor
tantes à Douai et à Montreuil-sous-Bois 

Sur opposition, le Tribunal a ramené 
la peine à 1 a n d'emprisonnement. 

Bien d'auirtti. — Fél ix Beheydt . 21 ans . 
plombier â Hornu i Belgique i. a soustrait 
50 kilos de plomb à M. Loyau. Il a été 
condamné par dé faut à 3 mois d'em
prisonnement . 

— G a s t o n Verbrugghe. 38 ans . domes
tique, sans domici le fixe, a soustrait trois 
bicyclettes. La première à Hem, le 27 
m a i 1934. la seconde à Baisteux le 29 Juil
let, la trois ième a u m ê m e endroit un peu 
après. 

Le Tribunal lui a infligé 3 mois d'em-
prisonnement-

Amour fraternel. — Jeanne Langner. 
18 ans . bâcleuse, domicil iée à f îotibaii . 
é ta i t hébergée depuis quelques jours chez 
s o n frère. Léonard Langner, mineur à 
Ostri court. 

Le 8 novembre 1934. celui-ci constatait 
la disparit ion de sa sœur, laquelle avait 
enlevé dans une armoire u n e somme de 
700 francs. 

J e a n n e Langner a été condamnée à 
2 moi s d'emprisonnement. 

Affaires diverses. — Jean-Louis Rous
sel, 28 ans . entrepreneur de transports à 
Wattignies. n'a p a s payé à sa f e m m e la 
pension al imentaire mise à sa charge. 
Roussel déclarait que ses ressources di
minuées , ne lui avaient pas permis de 
faire face à ses obligations. 

Le Tribunal, e s t imant que Roussel 
n'apportait aucune preuve à l'appui de 
ses dires, l'a condamné à 25 fr. d'amende 
avec sursis et à 1 francs de dommages-
intérêts que réclamait la partie civile. 

— Adolphe Declercq, 35 ans . m a n œ u 
vre à Mouscron. a encouru 3 jours de 
prison e t 500 francs d'amende : Bloquet 
Jean. 26. employé à Ourton, 2 moi s de 
prison et 1.075 fr. d'amende ; tous deux 
avaient frauduleusement introduit du ta
bac belge. 

o 

A L'ÉCOLE NATIONALE 
D'ARTS H MÉTIERS DE LILLE 

LE DÉPART DE M. GARNIER 
A D M I N I S T R A T E U R DE L'ECOLE 

Hier samedi 22 décembre, u n e cérémo
nie tout int ime se déroulait â l'Ecole 
nat ionale d'Arts et Mét iers de Lille, à 
l'occasion du départ imminent de M. 
Garnier. directeur des us ines du Nord 
de la compagnie de Pives-Lille. 

S o u s la prés idence de M. Bouton-
d'Agnères. consei l ler de préfecture, re
présentant M. Gui l lon. préfet du Nord, 
le conseil d adminis trat ion de l'école 
s'était réuni pour l 'examen du projet de 
budget présenté par M. Dauchy , direc
teur. D e nombreuses personnal i tés 
é ta ient présentes. S'étaient excusés MM. 
Salengro . député-maire de Lille : Des 
camps , président de la chambre de com
merce ; M. Demolon. conseiller général 
du Nord 

Après avoir approuvé le projet de bud
get pour l 'année 1935, le consei l d'au-
ministrat ion adressa ses adieux à M. 
Garnier. qui. admis â la retraite sur sa 
demande, est n o m m é adminis trateur Ce 
la compagnie de Fives-Lille et quitte la 
région du Nord. 

M. Dauchy rappela toute la place 
qu'occupait M. Garnier a u se in des dif
férents consei ls de l'Ecole dont il é ta i t 
aujourd'hui le membre le plus ancien. 
Il soul igna c o m m e n t , par sa haute com
pétence e t son g r a n d dévouement , il 
avait pu i s samment contribué au dévelop
pement et à la bonne marche de ce 
grand é tabl i s sement d'enseignement 
technique, si jus tement apprécié de n o s 
industriels. Après avoir exprimé les re
grets de rassemblée , il lui adressa ses 
meil leurs v œ u x de longue retraite et lui 
remit, e n h o m m a g e d'affectueuse recon
naissance , l 'album de photographies ren
fermant les dif férentes vues des ateliers 
et des instal lat ions de l'Ecole. 

M. Bouton-d'Agnères , MM. Dubrulle 
et M. Cocard s'associèrent aux paroles 
de M. D a u c h y et exprimèrent éga l ement 
leurs regrets du départ de M. Garnier. 
qui emporte l 'est ime et l 'admiration de 
tous ceux qui participent â la vie indus
trielle de notre région. M. Garnier, très 
ému, remercia ses col lègues. 

Lé docteur Happe, qui a re levé u n e 
contus ion v io lente du g r o s orteil a v e c 
gonf l ement important , lui a prescrit 
quinze jours de repos. 

HAZEBROUCK 
Un vagabond arrêté. — Lyphoudt Vic

tor. 53 ans. dépourvu de domicile et île 
résidence s été arrêté rue de Merville e* 
déféré au Parquet pour vagabondage e i 
défaut de carnet anthropométrique. 

Il a déjA été condamné plusieurs fols. 

A R R O N D I S S E M E N T DTIAZEBROUCK 

LA GORGUE-ESTAIRES 

La situation ion* le Textile 
Jeudi, à 18 h., au café c"* la C h a u 

mière, s iège d u syndicat , s'est tenue u n e 
réunion des ouvriers du t issage Singer, 
de la Gorgue. sous la présidence de M. 
Cokelaere. secrétaire. Au cours de cette 
réunion, l 'assemblée a examiné la situa
t ion critique faite a l 'établissement Sin
ger, en raison des congédiements d'une 
trentaine d'ouvriers. De nombreux pour
parlers entre patrons et délégués o u 
vriers o n t été entrepris, mai s l'accord 
espère n'a pas ete réalisé. 

Les t issages texti les de La Gorgue-Es-
taires occupent plut d'un millier d'ou
vriers, il serait souhaitable que la fer
meture des usines puisse être évitée. 

A R R O N D I S S E M E N T D E LILLE 

LA MADELEINE 
Une plaque sur le pied droit. — Aux 

Usine* Kiiiilitiu'in. M . Mawoole Hector, 
demeurant rue Si Charles , m. cour t;lu>-
quel , a l a i s sé tomber, a u c o u r s de s o n 
travai l , u n e p l a q u e s u r s o n p i e d droit . 

D U N K E R Q U E 

L'ÉPILOGUE 
DE LA TENTATIVE 

DE MEURTRE 
D'ESQUELBECQ 

Maurice Decrocq a été condamné 
à deux ans de prison 

et à la relégation 
Maurice Decrocq. 24 ans . ouvrier agri

cole à Esquelbecq, a déjà é té condamne 
sept fois à des peines importantes de 
4 mois , 6 mois , 18 mois , e t c . . 

Le 23 octobre, il avait volé la bicy
c lette de M. Duyck et é ta i t venu à Dun
kerque. Le lendemain , au soir, n'ayant 
plus d'argent, il revint au village. Là. U 
abandonna le vélo et se rendit chez une 
épicière. une jeune veuve, d a n s l'inten
tion de l 'assommer, puis de la dévaliser. 
Pour ce faire, il emprunta un marteau 
à une voisine. 

Il se présenta chez l'épicière. com
manda quelques articles et exigea qu'on 
lui donnât une note . Au m o m e n t où 
l'épicière. qui se méfiait , se baissait pour 
établir la note. Decrocq lança son mar
teau à la tête de la commerçante . 

Le marteau manqua son but, 1 épicière 
ayant fait un geste brusque de recul 
po'.ir prendre la fuite. 

Decrocq s'empara du tiroir-caisse con
tenant 60 fr. Il abandonna le tiroir dans 
un c h a m p et conserva la monnaie . 

Désireux de retourner s'amuser à Dun
kerque. il se rendit à pied à Wormlioudt. 
dans l'espoir de trouver un autobus, 
mais l'heure des autobus éta i t passée. 
et notre lascar s'empara d'un autre vélo 
appartenant à M. Vanestel . 

Ducrocq comparaissai t hier devant le 
tribunal correctionnel de Dunkerque. 

M. Lecat. substitut, prononce u n ré
quisitoire fevère contre l'inculpé. 

Malgré l'éloquente plaidoirie de M» Mo-
reel. Decrocq est condamné à 2 a n s de 
prison et le tribunal prononce la rele-
gation. 

A l'audience, o n entendi t M m e veuve 
Georges Vanesken et sa belle-mère, veuve 
également , qui vit avec elle. Cette der
nière deraanda énergiquement qu'on 
éloignât à jamais Decrocq de la com
mune, se faisant l'interprète de l'opinion 
générale e n s o n village. 

MENUS FAITS 
Direction brisée. — M Del.eir. an-

'.•n cafetier, qui se rendait hier ma
tin à Hondschoote a eu un acc ident 
d'automobile . La direct ion île sa voi-
ture g'étant tu-Nee, la voi ture est a l l é* 
rouler dans le fosse. M. Debeir e n est 
sorti înileuinie. 

Les contravent ions . — P o u r infrac-
tiun a un arrêté du maire , on a ver
balise les minui i . e s Melanie Moref ; 
Thérèse Bellut : Paule l .essulle et Mar
gueri te Yamlen io i l é l l e . 

Les arres tat ions . — l a poli' e de Dun
kerque a procédé hier * l 'arrestation 
du s ieur Lucien l . ev igouroux , lequel 
se trouvait en état d' ivresse, e t de p lus 
en récidive correct ionnel le . 

Vente au d é t e l t e i s a n s autorteatton. 
— On condamne pour c e motif le com
merçant R.. . à la confiscation de ses 
marchandises , à 1 fr. de d o m m a g e s et 
intérêts, envers le syndicat de s commer
çants et aux frais d'insertion du juge
m e n t dans six journaux, chaque inser
t ion ne pouvant dépasser le prix de 
200 francs. 

Les vols. — U n e ménagère , la dame 
Maria V.... qui avait dérobe, dans un ma
gasin de lin gène , un panta lon de dame, 
fera un mois de prison. 

Los violente. — Louis Druel. Journa
lier à Port-Mardyck. qui avait frappé son 
père, lera huit Jours de prison. 

Bris do elêturo. — Cinquante francs 
d'amende à Marcel Duyck. 40 ans . mar
chant de volailles, pour bris de clôture. 

L'accident do Pet i te-Svnthe. — M 
Emile Reuccurt. meunier à Alquines. qui 
avait été appelé au tribunal pour avoir 
renversé avec son auto un enfant qui 
circulait sur la route, est acquitte de ce 
chef et m ê m e des contraventions . 

Los expulsas. — Dix Jours de prison 
à Aimé Peel. sujet belge, pour infraiTion 
à un arrêté d'expulsion. 

Vol d'une bécane. — Huit jours de pri
son avec sursis à Donat Anatole, ouvrier 
agricole, pour vol de vélo. 

A R R O N D I S S E M E N T DE D U N K E R Ç U E 

soex 
UNE MULTIPLICATION 
INATTENDUE DES CAS 

DE CHOMAGE 

AYEZ-VOUS LU 
notre 

ALMANACH 
pour 1935 T 

NTtflESSANT ffi IL NE COUT* 

A M U S A N T II QUE — 

Ponr avoir organisé an service 
d'autobus sans autorisation 

un Calaisien a été condamné 
Pour la première fois depuis la pro

mulgat ion du décret-loi du 19 avril 1934 
rég lementant la coordinat ion du rail et 
de la route, le tribunal correct ionnel de 
Dunkerque a eu à juger, hier, une in
fraction à ces prescriptions légales . 

Un Calais ien. M. H é n o n Paul. 35 ans, 
entrepreneur de transports , es t pour
suivi pour avoir organisé un transport 
collectif de voyageurs e n autobus entre 
Calais et Dunkerque. s a n s avoir obtenu 
ni m ê m e sollicité l 'autorisation préalable 
ex icée 

M H é n o n demande le renvoi de son 
affaire, son défenseur, M* Ribet. n étant 
pas libre aujourd'hui. 

Sur la demande de M- Parmentier , qui 
représente la partie civile, l'affaire e s t 
tout de m ê m e retenue 

Pour concil ier le représentant de la 
défense absent et celui de la partie ci
vile M. H é n o n se retire. I l sera ainsi 
juçé par défaut. Il pourra se représen
ter sur oopos i t ion de s o n défenseur. 

M le procureur fait la genèse de 1 af
faire M H é n o n avait établi un service 
qu'il avait prolongé d'Oye-Plage à Dun
kerque. Il avait cessé u n certa in t e m p s 
ce service, puis l'avait repris l e 16 no
vembre dernier 

Depuis cette date. M. H e n o n a effec
tué son service régul ièrement e t plu
sieurs fois par jour, ce qui fai t que si 
l'on devait relever le nombre exact de 
contravent ions commises par M. Hénon. 
toute la fortune de c e dernier n e suf
firait certa inement pas à les payer. 

Le minis tère public déclare que l'in
culpé pourra toujours discuter la léga
lité des décrets. 

M. H é n o n est condamné à 1.000 fr. 
d'amende. 

UNE CAVE A ÉTÉ VISITÉE 
PAR LES CAMBRIOLEURS 

D a n s la mat inée d'hier, le m a r c h a n d 
de chaussures . M. Maurice Goeighe-
beur, domic i l i é t, rue de Nieuport, 
ayant eu a se rendre d a n s sa cave , re
leva. ni>n suns s tupéfact ion que des 
indiv idus y ava ient pénétré et semé 
q u e l l e désordre. 

Ils ava ien t tail lé d a n s les p ièces de 
cuir qui s'y trouvaient remisées et en 
ava ient a ins i emporté p lus ieurs kilos 
Ile p lus une v ing ta ine de l itres de vin 
ont disparu. Le préjudice est d'environ 
230 francs. Il y a p la inte à la pol ice 
qui enquête . 

AU TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Los abandons do famille. — U n mois 

de prison par défaut à Jules Vanes lande 
37 ans , anc ien marchand de charbons t e 
Co idekarque-Brancho, pour abandon de 
famille. 

— Le docker D.... qui éta i t poursuivi 
pour une semblable histoire, es t ren
voyé des f ins de poursuite e t s a f e m m e 

l e s t c o n d a m n é e a u x dépens . 

LA S O U S - P R E F E C T U R E 
DE D U N K E R Q U E A P P R O U V E 

LES D E C I S I O N S D U C O N S E I L 
M U N I C I P A L 

Socx, vil lage situé à quelti es kilomè
tres de Bergues, ne connaî t pou ' ainsi 
dire pas le chômage, plaie Ce 1^ vilie. 

En cela. Socx ressemble à la plupart 
de nos communes rurales où les ouvriers 
des campagnes conservent assez facile
m e n t leur place, malgré la crise. 

T o u t au plus, pouvait-on compter quel
ques chômeurs de bonne foi. d'autres, sans 
emploi actuel lement , ayant refuse tout 
s implement les offres de travail des cul
tivateurs. 

Or, au début de la semaine dernière 
Socx se trouvait soudainement nant ie 
d'une quinzaine de chômeurs ! 

U N E D É L É G A T I O N EN M A R C H E 
Quelques s a n s - t n v a i l à qui on avait 

sans doute fcourré le crâne s rendirent 
chez M. Julien Dewaele . l'estimé adjoint 
fa isant fonction de maire. 

M. Dewaele î eçut 1A delégatioi aima
blement e t écouta avec bienveil lance ce 
qu'on lui exposait : 

— En ville, les chômeurs tcuchent 15 
francs par jour, plus 3 fr. ppr enfant . 
Nous voulons la m ê m e chose (sici . 

M. De\.' ele déclara qu'il prenait note 
tout s implement des doléances expri nées 
et qu'il convoquerait le Conseil munici
pal de la c o m m u n e a f i n d'étudier la 
question et de prendre une dic is ion. 

R E U N I O N D U C O N S E I L M U N I C I P A L 

D i m a n c h e mat in , le Conseil municipal 
de Socx se réunissait et à .'unannni'c 
prenait les déicisions suivantes : Allo
cat ion journalière de c h ô m a g e fixée à 
S francs, travail de curage d e j fosses 
proposé à 0 fr. 60 le mètre courant. 

Il ne restait plus qu'à faire connaître 
aux « chômeurs » les décis.or.s prises 
par le Conseil m u n x i p a l tout entier. 

Ceux-ci v inrent d'ailleurs bientôt aux 
nouvelles. 

N O U S N E T R A V A I L L O N S PAS 
A CES P R I X LA 

Lundi, à midi, les « chômeurs » se 
rendaient chez M. Jul ien Dewaele af in 
de connaître les résultats de leur pre
mière démarche . 

M. Dewaele leur communiqua les dé
cis ions prises par le Conseil municipal . 

— Nous ne travail lerons pas à ces prix-
là. En ville, on a 15 fr. par Jour e t 3 fr. 
par enfant . Nous irons protester à la 
Sous-Préfecture de Dunkerque. 

A LA S O U S - P R E F E C T U R E 
DE D U N K E R Q U E 

Et, de fait, les « chômeurs » de Socx 
se rendirent à la Sous-Préfecture de 
Dunkerque qui. étaient-i ls persuadés, al
lait leur donner raison. 

Or. i ls furent bien surpris d'entendre 
approuver de façon absolue, et cela im
médiatement , la décis ion prise par la 
Municipal i té de Socx. 

Bref, après un peu d'effervescence à 
travers le village, tout est rentré d a n s le 
ca lme et le nombre des chômurs de 
Socx s'est résorbé d a n s des proportions 
très heureuses pour redevenir normaL 

Dispute. — La gendarmerie de Ber
gues a y a n t reçu une plainte pour coups, 
a enquêté au sujet d'une dipute regrets 
table entre personnes honorablement 
connues et qui n'ont p u t e met tre d'ac
cord sur une quest ion de ferme. 

VALENCIENNES 

Entre automobilistes 
Samedi , vers 13 h. 30. une collision 

s'est produite aux angles des rues Henri-
Durre e t de la Citadelle entre au
tomobiles conduites, l'une par M. Valère 
Haustrate, ingénieur. 53. boulevard So-
ly, l'autre par M. Henri Duquesnes. mé
canic ien à Aulnoy. 

I l n'y eu t que des dégâts matériels . 

Au Parquet 
U N I N D E S I R A B L E A W A L L E R S 

La gendarmerie d'Hérin a arrêté à 
Wallers, l e s ieur J a n Krosowski, 27 ans . 
expulsé par arrêté ministériel e n date 
d u 3 octobre dernier. 

Déféré au Parquet, cet Indésirable a 
été écroué. 

CAMBRAI 

LA FÊTE DE L'ARBRE DE NOEL 
DES ENFANTS 

DES ECOLES COMMUNALES 
Nous en avons conté les bienfaits, hier, 

de l'Œuvre de l'Arbre de Noël, en rela
tant les fête» organisées par la caisse des 
Ecoles, avec le concours de la Municipa
lité dans les neuf écoles maternelles que 
compte la Cité. 

D'autre part, et cela date depuis plu» 
de trente an», c'était sous la municipalité 
que dirigeait alors M. Paul Beraez. chaque 
année, les enfants des écoles communales 
sont conviés à c l'Arbre de Noël » orga
nise a leur intention. 

Les années ont passé, et les hommes 
aussi. M. Pa\:! B«7in. le premier secré
taire de l'Œuvre, trop tôt disparu, a été 
remplacé. MM. Charles Dupu's. Paul Dé
sormais. Eugène Bouche. A.ircd Oratte-
panche. lui aussi disparu, ont continue 
l'œuvre, et le programme, après plus de 
30 ans. n'a pas changé. 

Récréation nour les enfants, à laquelle 
assiste les parents en nombre, et ensuite 
distribution de jouets, queniolles. oran
ges et sucreries. 

Cette année, c est le même programme. 
tant il es; vrai, que pour les enfants dé 
nos écoles, Noél, c'est toujours le * Père 
Noël ». 

LA FETE DE 1934 

Le Comité a décidé pour cette année, 
qu'il y aurait trois f ca -ces données a la 
Salle des Concerts. a\ec le concours des 
meilleurs artistes des Cirques de Pans, 
et de l'orchestre du Conservatoire de Mu
sique, sous ls direction de M. Fernand 
Delcrou. 

La matinée de samedi 22. était réservée 
«un entants des écoles de garçons et de 
filles de St-Druon. Paul Bert. Saint-Bocn 
et école mixte de la rue du Cateau. 

La soirée de samedi. S 20 h. 30. concer
nait surtout ies parents et la matinée do 
dimanche a 15 heures, concerna.t les 
élèves des écoles de la rue du Temple, dos 
Récollets, de Gambetta et de l'Allée des 
Soupirs. 

Minutieusement, le Comité a réelé Jus
qu'au sommet, le moindre détail, dans 
chaque école, depuis 15 Jours. 1 eiove a 
choisi son j o u e t — Jouet de prix — : 11 a 
reçu, un numéro qu'il épinglera sur se* 
vêtements, ce qui permettra' à la sortie, 
de prendre possession, sans heurts, ni 
bousculades, et du Jouet, et du cqueniou». 

LA MATINEE DU SAMEDI 

Dès 15 h. . la salle des Concerts est 
archleomble ; les premiers rangs ont été 
réservés aux enfants des sept écoles dés 
faubourgs. Aucune place n'est disponible, 
tant les parents ont répondu au vibrant 
appel de la caisse des Ecoles, les conviant 
à assister au « Noël » de leurs petits. 

Dans l'assistance, nous notons : MM. 
Sudres, sous-préfet ; Paul Bersez. séna
teur G. Deltour. maire et Conseiller 
Général ; Demolon. conseiller général : 
Carrez et Yzerman. adjoints : Brlet. Ins
pecteur primaire : de nombreux conseil
lers municipaux, et le Comité de la Caisse 
des Ecoles au complet. 

LA MATINEE 

La mise en scène et les décors sont pré
sentés de belle façon par MM. Muguet 
père et fils. 

Lorchestre ouvre la première partie 
par c La Marseillaise » et • Les Joyeuses 
Commères de Windsor ». 

Et alors fusent les rires enfantine, 
quaad paraissent : * Les Freddy'nas ». 
perchistes ; « Alphonso et Coll ». clown 
et auguste dans leur parodie comique ; 
Rozlllius. virtuose musical ; l'orchestre 

| attaque « Marché de Bravoure ». de Schu
bert, précédant « Raoul » et ses chiens 
dressés. 

LTne clameur monte alors : c'est le père 
Noë qui fait son apparition et les enfants 

I de nos faubourgs, l'acclament énergique
ment. 

Ainsi se termine d'agréable façon la 
i première partie d'un programme des 

mieux préparés. 
A la reprise, l'orchestre exécute » Prés 

des fortifs a. 
Se produisent ensuite avec succès »Les 

deux Marcoli». cascadeurs excentriques ; 
t William et Wally », Illusionnistes moder
nes. 

Infatigable, l'orchestre, qu'accompagne 
les enfants, attaque < Les gars de la Ma
rine ». 

C'est la troupe «Lorett Family» avec ses 
sensationnels jeux lcariens. et pour finir 
toute fête cambréslenne. l'air puissant e t 
tant aimé des gens de la Cité, monte, 
chanté à gorge déployée, par les entants 
de nos écoles. C est les « Entants de Mar
tin » que l'orchestre Joue a plusieurs 
reprises. 

De Joie débordante, les gosses, f i l lettes 
et garçonnets, en rangs compact mais dis
ciplinés, vont vers la sortie, o» ils déçoi
vent c leur Noël ». 

Sur la place, les parents heureux, les 
attendent. 

Dans les yeux de tous, 'eunes et vieux, 
la Joie brille. Noël, une fois de plu», dans 
Cambrai, a fait dea heureux, beaucouy 
d'heureux. 

ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES 

D E N A I N 

Lm bieanisr*. — M. Paul Lebon. chauffeur 
demeurant a nenain, ?7. rue Voltaire, est 
rentré hier «otr vers 8 M. a l'esiannnei Le-
cleivq, rue Ue Douai, en déposant sa hilv-
clclte contre la façade. A sa sortie du ééott 
quelques minutes plus tard, il eut la ,ie-:i-
irreable surprise ds. constater que sa bicy
clette était disparue. L'n bécanler s'en élan 
emparé. Il n'eut plus que la ressource île 
déposer plainte au commissariat de police. 

Petit* »o*n» 0* la ru*. — L'autre soir, 'tic 
de villars. les dames D_A. et L.J. demeurant 
à lienain. accompagnées chacune de leur 
fille, se trouvaient devant l'étalage d un 
bijoutier. A un certain moment l'une dél ie 
reprocha à l'autre de la regarder de travers 
au ileu d'admirer les bijoux qui s'offraient 
s leur vue. Des mots aigres-doux furent 
ensuite échangés, puis la discussion se mon
tant de gifles et au coups de parapluie fu
rent lancés de part et d autre. La scéue ter
minée, chacune s'est rendue au commissa
riat ils police pour y déposer plainte, en se 
rejetant mutuellement la responsabilité de 
l'affaire. 

D O U C H Y 

Vol d'un* brebl». — Mme manche Ger
main. 5S ans. ménagère a Douchy, cité La-
fayettë. a constaté qu'une brebis lui svait 
été dérobes au cours de la nuit. Pour s'em
parer de l'animal, on a découpé la clôture 
de grlllaire entourant la remise où 11 se 
trouvait en compagnie de poules et d* la
pins auxquels on a pas touché. 

La dame rw>rm.iln qui éprouve un préju-
dire de -.im fr a déposé plainte S la gendar
merie Ue lu—lo uni enquête. 

«t/tVMM étsTOAINS de te C ? * » MO*K 

ttPUISs«ATiout C o u v e r t u r e ros i t )* 
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A R R O N D I S S E M E N T DE C A M B R A I 

dans le calme 
Les chômeurs ont manifesté 

Nous avons signalé les diverses reven
dications des chômeurs, repoussées par 
l'Assemolée municipale. 

1. L'allocation d u chômage les d iman
ches et Jours iéries ; 

2. Le relèvement des sl locations : 
3. Une inscription plus large dés o u 

vriers sans travail. A mesure que l'hiver 
s'avance, la situation économique géné
rale ne s'améliore guère. Leur s i tuat ion 
devient plus pénible. 

Lors d ure récente réunion. Ils o n t 
décidé de demander une attribution do 
charbon par lainiUe et dea vêtements 
chauds. 

Le maire éprouve de sérieuses difficul
tés par le manque de ressources et les 
Instructions préfectorales qui l imitent 
ses initiatives. 

Une cinquantaine de chômeurs ont m a 
nifesté hier devant la mairie dans lo plus 
grand calme. 

H A U C O U R T 

L'INCENDIE D'UNE GRANGE 
PROVOQUA 

120.000 FRANCS DE DÉGÂTS 
U n Incendie qui prit rapidement d * 

grandes proportions s'est déclaré d a n s 
une grange de la ferme de M. Ludovic 
Vandenbergn, 41 ar.s, cultivateur, rue d u 
Moulin, à Haucourt, où une importante 
quant i té de paille e t de gerbes de b lé 
était emmagas inée . 

Les pompiers de Ligny-en-Cambresls, 
alertés, arrivèrent bientôt avec leur m a 
tériel e t entreprirent de combattre la 
s inistre qui at te ignai t d é j à tout le bâti
ment . 

Celui-ci construit e n briques e t m e 
surant 35 mètres sur 10, fut presque 
complètement détruit. Il appartenai t à 
M. Charles Happe, de Macqulncourt 
(Aisne) , beau-frère de M. Vandenbergn. 
Les dégâts e s t imes à 120.000 francs s o n t 
couverts par des assurances. 

.La gendarmerie de Clary qui a o u 
vert u n e enquête, a conclu que l e f e u 
éta i t dû à u n ccAUt-clroutt, 
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